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Le salon Relook moi propose ses services
sur COURCELLES-DE-TOURAINE,
à domicile   Sur rendez-vous au 06 37 55 07 04 

Personnalise vos textiles, 
objets et goodies

06 26 79 30 63 - mla.creation.contact@gmail.com
37330 Courcelles-de-Touraine

Créations artisanales

15, rue Michel Pétrieux
Courcelles-de-Touraine

06 82 17 65 98
laetycree@gmail.com

JEUX EN BOIS 
ARTICLES DIVERS 
EN COUTURE
MOBILIERS EN CARTON

Tél. 02 47 24 27 41
Port. 06 11 72 55 93
bertrand-pascal37@orange.fr
Le Grand Mortier
37330 Courcelles-de-Touraine

06 11 30 01 16 - jnporteboeuf@orange.fr
EARL La Joulinière
La Grande Barre - 37340 Savigné-sur-Lathan

Jean-Noël PORTEBOEUF
 Producteur d’asperges et lentilles

JN
Producteur 
et Éleveur

PORTEBOEUF

Touraine 
Val de Loire

06 76 29 65 51
philgiraut37@gmail.com
ADS : COURCELLES-DE-TOURAINE Nº1

MARIN Irène -       06 25 62 48 48

F-M-SF-M-S
MULTI-SERVICESMULTI-SERVICES

PETITS TRAVAUX DE BRICOLAGE
HOMME TOUTES MAINS
DÉPANNAGE
ENTRETIEN
TRAVAUX D’AGENCEMENT
MANUTENTION
AIDE AU DÉMÉNAGEMENT

MABIRE FRANCK
1260, rue Louise de la Vallière
37330 Courcelles-de-Touraine
07 68 57 02 90 - francketeve@free.fr

DEVIS GRATUIT 
RÈGLEMENT : CHÈQUE OU ESPÈCE
CESU ACCEPTÉ
SIREN 890409303
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É D I TO  du maire

Après une année marquée par de 
nombreuses élections, je tiens à 
remercier tout particulièrement 
Agnès et Bruno pour leur sens du 
devoir et leur adaptabilité. 

Malgré les inquiétudes et la morosité 
pour certains d’entre nous, les 
élus et agents communaux restent 
positifs et investis pour continuer 
à faire de notre belle commune de 
Courcelles-de-Touraine, un lieu où il 
fait bon vivre. 

Notre reconnaissance comme « village d’avenir » parmi seulement 21 
communes d’Indre-et-Loire, nous démontre que les actions réalisées ou 
projetées ne sont pas vaines. Ce bulletin vous en apporte la preuve en vous 
présentant notre projet de « parcours santé » à l’entrée ouest du bourg ou 
la réflexion sur l’aménagement du cimetière, dont un lieu de recueillement 
pour les « Morts pour la France ». 

Nous y abordons également les réalisations de l’année et l’état d’avancement 
du Plan Local d’Urbanisme, pour lequel vous serez de nouveau sollicités au 
travers de l’enquête publique. Vous pourrez vous replonger dans l’ambiance 
de notre fête communale et du marché de Noêl, organisés avec brio par 
Festi’Courcelles, association nouvellement créée. Conscient de l’intérêt 
porté au patrimoine, nous avons décidé de faire un focus sur l’histoire  
de notre commune.

Mais la gestion communale n’est pas toujours aisée. Il nous a fallu faire 
face aux incivilités (dépôts sauvages, vol de câbles dans les luminaires, vols 
dans les voitures) et acte de vandalisme dans les toilettes publiques. Cela 
nous contraint à envisager l’installation de caméras de vidéoprotection à 
quelques endroits stratégiques. Peut-être aurons-nous également recours 
au principe des « voisins vigilants » proposé par la gendarmerie ?

Nous avons également été confrontés, au sein du RPI, à prendre la lourde 
décision de fermer le site scolaire de Saint-Laurent-de-Lin.  

Avant de vous laisser vous plonger dans la lecture attentive de votre 
bulletin, où vous trouverez toutes les informations pour votre vie de tous 
les jours, ainsi que l’agenda des manifestations 2025 dans les alentours, 
je tiens à remercier tous les acteurs qui participent à la vie de notre 
village. Notre chorale, Chœur’Celles, qui honore de sa présence chaque 
commémoration, les membres du CCAS pour l’organisation du traditionnel 
repas des ainés, Festi’Courcelles pour les animations locales ainsi que 
l’APE pour l’organisation d’Halloween et du concours de pétanque.  
Merci également à tous les prestataires extérieurs qui apportent un service 
sans faille à la population, sans oublier les élus qui œuvrent chaque jour 
pour votre confort.

Pour cette nouvelle année, l’ensemble des élus et les agents municipaux 
se joignent à moi, pour vous présenter tous nos vœux de bonheur, de santé et 
de réussite dans vos projets. 

S O M M A I R E

Philippe Adet
Maire de Courcelles-de-Touraine
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Comment s’organise 
le BUDGET 
de la commune ?

Résultats financiers 2023
Recettes de

fonctionnement

467 404.63 €

Recettes
d’investissement

428 058.72 €

Résultat reporté
de 2022

96 706.17 €

Résultat reporté
de 2022

-146 607.96 €

Dépenses de
fonctionnement

383 079.28 €

Dépenses
d’investissement

195 598.84 €

Solde des reports
fonctionnement

0 €

Solde des reports
d’investissement

-84 140.29 €

Résultat de
fonctionnement

84 325.35 €

Résultat
d’investissement

232 459.88 €

Solde global de
fonctionnement

181 031.52 €

Solde global
d’investissement

1 711.63 €

-

-

=

=

+

+

+

+

=

=

C’est l’élaboration des dépenses et recettes
prévues pour l’année à venir.
Ce budget, soumis au vote de l’assemblée délibérante (conseil municipal) se présente 
en deux parties : 

- Une section de fonctionnement qui retrace toutes les opérations de dépenses et 
de recettes nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. 

- Une section d’investissement qui présente les programmes d’investissements 
nouveaux ou en cours. Ces dépenses sont financées par les ressources propres de 
la collectivité, par des dotations et subventions, et, éventuellement par l’emprunt. 

Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses.

L’ordonnateur (Le Maire)
rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. Il établit le 
compte administratif du budget principal et celui des éventuels budgets annexes, qu’il 
soumet au vote de l’assemblée délibérante. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget, des réalisations  
effectives, en dépenses (mandats) et en recettes (titres). 

Il est également contrôlé par le comptable public et porte alors le nom de Compte de gestion.
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48 %
IMPÔTS LOCAUX

Taux d’imposition 
stable, inchangé 

depuis 2016.22 %
PRODUITS DES SERVICES

du domaine et ventes diverses
(loyers/occ domaine public)

3 %
EMPRUNTS

20 %
(fluides, espaces verts, collecteurs, 
cimetière, bâtiments, matériels)

TRAVAUX 
(voirie, réseau, loisirs)

ACHATS 
(signalétique, outillage, 
informatique)

RÉNOVATION BÂTIMENTS 
COMMUNAUX 
(école, salle associative, 
appartements, église)

2 %

25 %

53 %
(école, gymnase)

3 %
MÉCÉNAT

355 000 €
PARTICIPATIONS 

EXCEPTIONNELLES 
à l’investissement 

(sur dossier)

RECETTES

DÉPENSES 04

24 %
DOTATIONS DE L’ÉTAT

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

REMBOURSEMENT
EMPRUNTS

CHARGES 
GÉNÉRALES

CHARGES 
FINANCIÈRES

CHARGES 
DE PERSONNEL

PARTICIPATION 
AUX SYNDICATS

SUBVENTIONS
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R É A L I S AT I O N S
ET PROJETS

École
Suite à la fermeture de l’école de Saint-
Laurent-de-Lin, et afin de permettre l’accueil 
d’une seconde classe dans notre commune, 
nous avons redéfini les espaces et créé des 
sanitaires dans l’ancien local de rangement situé  
sous le préau. 

Cette opération a été entièrement financée par la 
commune, soit 45 000 €, et réalisée en partenariat 
entre la municipalité et les entreprises locales.

BÂTIMENT

Église
Notre église se refait une beauté. Récemment dotée 
de gouttières (22 500 €), afin de préserver les murs, 
notre église présentant un esthétisme vieillissant face 
au nouveau cœur de bourg, verra prochainement la 
réfection de ses façades. Les finances communales 
n’étant pas extensibles, cette opération sera réalisée 
sur plusieurs exercices budgétaires. Projet 2025, la 
façade nord pour 52 000 €.

Nous avons également aménagé la salle associative 
pour que les enfants scolarisés à Courcelles 
puissent y prendre leur repas du midi. Enfin nous 
allons sécuriser le mur et poser un portail, rue de 
la Forge. Les enfants auront désormais accès à cet 
espace pour les beaux jours.

AVANT

APRÈS
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INFORMATION

Pupitre église
A l’entrée sud de notre église, trône 
désormais un pupitre, présentant 
l’histoire et les éléments de 
décoration de ce bel édifice. 

Panneau d’affichage
Afin de répondre aux obligations 
légales d’affichage, vous trouverez 
deux panneaux « d’expression libre »,  
sur le parvis de la mairie et sur la 
place de l’église 

Plan de la commune
Notre centre bourg désormais 
reconfiguré, il nous fallait parfaire 
la communication. Nous avons 
donc décidé de la réalisation  
d’un plan communal, permettant 
à tout visiteur de s’orienter dans 
notre commune.

VOIRIE

VC12
Longtemps évoquée, la réfection de 
la voie communale N°12 devenait 
un sujet préoccupant. Malgré une 
absence totale d’aide financière, 
nous avons fait réaliser des travaux 
sur le tronçon le plus dégradé.  
Le coût de ce chantier s’élève à  
140 000 €. 

De nouvelles études seront 
programmées sur les autres voies 
communales afin de réaliser un 
programme pluriannuel en fonction 
des disponibilités financières.

Venelle de l’église
Depuis le 11 novembre, le passage 
reliant la rue Michel Pétrieux à la 
place de l’église se nomme « Venelle 
du Colonel Arnaud Beltrame ». 
Cet hommage est une volonté du 
conseil municipal d’honorer un 
défenseur de notre liberté.
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R É A L I S AT I O N S
ET PROJETS

Parcours de santé
Acheté depuis 3 ans, les parcelles situées en entrée de bourg, venant de 
Channay sur Lathan, ont pour vocation de devenir un lieu de rencontres  
et d’émerveillement. 

Identifié « Parcours Santé », le projet s’appuie sur un travail participatif, 
organisé par les Compagnons bâtisseurs. Des allées, des espaces 
végétalisés et quelques structures ludiques permettront aux plus petits 
d’y faire leurs premiers pas ou tours de roue, gambader, jouer, ou tout 
simplement, et pour tous, de découvrir la faune et la flore grâce à la mare 
située au cœur de ce bel espace…

Cimetière
Une étude est portée sur la création d’un espace dédié aux Morts pour la France dans notre cimetière 
communal. Actuellement inhumés de façon éparse, au sein des concessions familiales, il nous semble nécessaire 
de les réunir en un seul et même lieu de recueillement. Le projet sera réalisé selon les règlements applicables 
dans les cimetières mais aussi selon les obligations légales instaurées par l’ONAC, (Office National des Anciens 
Combattants). Nous projetons également de positionner un columbarium dans le jardin du souvenir. 

Cette réalisation permettra d’offrir quatre options de sépultures. Tombe traditionnelle, Caveautin enterré, 
columbarium ou dispersion des cendres.
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P L U

C O N C E S S I O N S  F U N É R A I R E S

Où en sommes-nous ? 
Nous vous avions présenté les grandes orientations politiques du PLU lors d’une réunion publique le 
22/11/2023. Depuis, nous avons rédigé la rédaction des parties règlementaires (Orientations d’Aménagement 
et de Programmation, règlement écrit et plan de zonage). La finalisation du PLU est attendue pour le début 
2025, et laissera place, au cours de cette même année, à la consultation des Personnes Publiques Associées 
(Services de l’Etat, SCOT du Nord-Ouest de la Touraine, Département, Région…) et à une nouvelle phase de 
la consultation du public : l’enquête publique.

La révision du Plan Local d’Urbanisme  

Où en sommes-nous ?  

Nous vous avions présenté les grandes orientations politiques du PLU lors d’une réunion publique le 
22/11/2023. Depuis, nous avons rédigé la rédaction des parties règlementaires (Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, règlement écrit et plan de zonage). La finalisation du PLU est 
attendue pour le début 2025, et laissera place, au cours de cette même année, à la consultation des 
Personnes Publiques Associées (Services de l’Etat, SCOT du Nord-Ouest de la Touraine, Département, 
Région…) et à une nouvelle phase de la consultation du public : l’enquête publique. 

Les modalités de cette enquête publique, au cours de laquelle vous serez invités à réagir au projet de 
PLU, seront communiquées à tous les habitants de Courcelles-de-Touraine ou propriétaires sur notre 
commune. 

 

 

 

Les modalités de 
cette enquête publique, 
au cours de laquelle 
vous serez invités 
à réagir au PLU, seront 
communiquées à tous 
les habitants de 
Courcelles-de-Touraine 
ou propriétaires 
sur notre commune.

TYPES DE CONCESSIONS
La concession individuelle :
Le titulaire a désigné d’y être inhumé seul, ou d’y faire 
inhumer une personne désignée nominativement.

La concession collective :
Le titulaire a désigné nominativement les personnes 
qui peuvent y être inhumées.

La concession familiale :
L’ensemble des membres d’une même famille peut y 
être inhumé (le titulaire, son conjoint, ses successeurs, 
ses ascendants, ses alliés et ses enfants adoptifs) dans 
la limite du nombre de places disponibles, moyennant, 
si nécessaire, une réduction des corps des premiers 
inhumés selon certaines règles spécifiques.

Il est utile de savoir que toute modification, quant aux 
ayants droit à une concession donnée, ne peut être effectuée 
que par le titulaire de cette concession.Aucun changement 
ne pourra être effectué après le décès de celui-ci.

DURÉE ET TARIFS DES CONCESSIONS
La durée des concessions est de trente ou cinquante 
ans, renouvelable avant la date d’échéance par 
courrier à la mairie et versement de la somme liée à la 
durée de reconduction choisie.

À ce jour, sur notre commune, les tarifs sont :
30 ans : 120 € - 50 ans : 150 €
Dispersion des cendres dans le Jardin du Souvenir : 60 €

La sépulture dans le cimetière de la commune est due :

• Aux personnes titulaires d’un emplacement
• Aux personnes domiciliées sur le territoire 

communal, quelque soit leur lieu de décès
• Aux personnes non domiciliées dans la commune, 

mais qui ont droit à une sépulture de famille
• Aux personnes décédées sur le territoire 

communal, quel que soit leur domicile
• Aux français établis hors de France n’ayant pas 

de sépulture de famille dans la commune mais qui 
sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci

Les concessions funéraires sont délivrées à toute personne qui montre un certain lien avec la commune. La 
décision d’octroyer une concession funéraire relève de la compétence du conseil municipal. Elles sont accordées 
pour un temps donné, moyennant le versement d’un capital dont le montant est fixé et révisé périodiquement 
par le conseil municipal. Le titulaire n’est pas propriétaire de son emplacement ; en revanche, il est propriétaire 
des monuments qu’il peut ériger (caveaux, tombeaux) et se doit de les entretenir régulièrement.
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P O M P I E R S

VOUS AVEZ...
L’esprit d’équipe,
envie d’un engagement citoyen,
entre 18 et 55 ans ?

Si vous habitez le secteur 
de Savigné-sur-Lathan, 
osez et rejoignez-nous !

CONTACT

Lieutenant Rémy THOMAS 
rthomas@sdis37.fr
06 47 62 35 61

Rejoignez les 2000
sapeurs-pompiers

volontaires 
en Indre-et-loire

www.sdis37.fr
volontariat@sdis37.fr

Service départemental d’incendie 
et de secours d’Indre-et-Loire

Le centre de secours du Lathan compte
24 sapeurs-pompiers volontaires (SPV) dont 6 femmes 
et 12 jeunes sapeurs-pompiers (JSP).
Nous avons aussi 2 nouvelles recrues : Tony FOURNIER et Paul POTTIER 
(suite à sa réussite au brevet de jeune sapeur-pompier).

L’activité opérationnelle au vu d’une météo particulièrement pluvieuse, 
n’aura pas été sujette aux feux de végétaux. Avec 230 interventions (du 
01/01 au 31/10/2024), le « secours à personnes » reste néanmoins notre 
mission générant le plus de sorties sur nos 5 communes de 1er appel 
(SAVIGNÉ, HOMMES, CHANNAY, RILLÉ et COURCELLES).

Je tiens à remercier tout le personnel pour son investissement et son 
dévouement au quotidien tout au long de l’année. Je remercie les conjoints 
et conjointes ainsi que leur famille pour leur patience. Nous n’oublions 
pas nos aîné(e)s qui nous ont montré le chemin et sans qui nous ne serions 
pas là aujourd’hui.

Lieutenant Rémy THOMAS
Chef du centre de secours du Lathan
rthomas@sdis37.fr - 06/47/62/35/61

L’AMICALE DES SAPEURS- 
POMPIERS DU LATHAN 
L’amicale des sapeurs-pompiers 
du Lathan vous présente ses 
meilleurs vœux pour 2025. 
Nous vous remercions du 
chaleureux accueil réservé à nos 
porteurs de calendriers. Je tiens  
à souligner l’investissement de 
tous les membres de l’amicale, 
actifs, JSP, anciens, qui, mis au 
service de tous, nous permet de 
partager des moments privilégiés 
ou chacun apporte ses idées et 
sa bonne humeur. 

Sergent-chef Frédéric COGNARD
Président de l’amicale du Lathan
fcognard@sdis37.fr - 06 86 70 78 04



UN NOUVEAU DIRECTEUR POUR 2 CLASSES OUVERTES À COURCELLES
La baisse des effectifs, en raison essentiellement d’un affaiblissement démographique, 
a entrainé la suppression d’un poste d’enseignant ramenant ainsi à 6 le nombre total de classe.

La Direction Académique a pris 2 importantes décisions :
- L’obligation de modifier l’organisation générale en regroupant 2 classes par école. Le Comité 

syndical du RPI a retenu les écoles de Channay, Rillé et Courcelles pour accueillir l’ensemble des élèves ;
- La mise en place de classes à double niveau.

L’école de Courcelles comprend une classe CP/CM2 et une classe CE1/CM1. Un nouveau directeur a pris ses 
fonctions depuis septembre 2024 : M. William BROCHARD.

 
Maternelle 
CHANNAY

CP/CE1/CE2 
RILLÉ

CP/CE1/CM1/CM2 
COURCELLES- 
DE-TOURAINE

Direction    
Enseignant

Céline RIBAULT      
Juliette LEQUINT

Leslie SEVRÉ 
Audray BENARD
Océane GIGOUT

William BROCHARD      
Gaëlle PERINEAU

Effectif (*)  
2024/2025

45 41 38 

 HORAIRE 9h10 / 16h40 9h00 / 16h30 8h30 / 16h00
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R P I
Regroupement Pédagogique          Intercommunal

ADMINISTRATION DU RPI
2 secrétaires se partagent les tâches administratives :

- Mme Stéphanie WOLFENSPERGER (secrétaire de mairie de Rillé), 
occupe des fonctions de secrétariat/comptabilité pour 6 heures/semaine

- Mme Agnès VIGNE (secrétaire de mairie de Courcelles) est chargée du 
suivi du personnel pour 3 heures/semaine

- Une permanence secrétariat est mise en place les mercredis matins 
de 8h15 à 11h45 à l’adresse suivante :

- 4, place des tilleuls à Channay (bâtiment de l’accueil périscolaire, 
près de l’école maternelle)                

Téléphone : 02 47 24 76 18 - Mail : rpi.channay@orange.fr

RESTAURATION 
SCOLAIRE
Depuis la rentrée scolaire 
2024/25, les élèves scolarisés 
à Courcelles bénéficient 
d’un service « cantine » 
dans la salle communale. 

Les repas sont préparés dans 
la cuisine du restaurant scolaire 
de Channay et sont livrés 
à Courcelles par le processus de 
conservation de la liaison chaude. 
Les 32 enfants qui déjeunent 
sur place profitent, désormais, 
d’un temps périscolaire plus long, 
donc plus confortable. 
Tous les travaux nécessaires 
pour assurer cet accueil ont 
été réalisés par la commune 
durant l’été 2024 : création 
de sanitaires, réfection de la 2nde 
classe, achat d’un lave-vaisselle, 
d’une armoire de rangement, 
de petits matériels… Les 2 agents 
de service ayant également en 
charge l’encadrement des 
enfants sont : 
Christine DELMOTTE 
et Elodie DAUPHIN.

Total des élèves :

124
Effectif 
2023/2024 : 152
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C O U RC E L L E S - 
D E -TO U R A I N E

Le saviez- 
vous ?

Au plus loin que nous remontions, 
selon le cartulaire (recueil) 
de l’abbaye de St Florent 
de Saumur, elle s’appelait 
Curcellae, lors de l’invasion 
des Burgondes (vers 1085), puis, 
successivement, Curcella en 1089, 
Courcellae en 1209 et Courcelles 
au XVIIIème siècle.

Ce n’est que le 23 Aout 1920, 
en quittant l’Anjou et le Baugeois, 
pour la Castelvalérie, qu’elle obtint 
son nom actuel pour se démarquer 
des autres Courcelles de France. 

Courcelles de Touraine 
est une commune rurale, située, 
selon le point géodésique posé 
sur l’église, à 91m d’altitude.  
Située sur la ligne du partage 
des eaux en le bassin du Loir 
et celui de l’Authion, notre 
commune ne détient qu’un 
cours d’eau « La Maulne » 
qui prend sa source à l’étang 
Boudon. Répartis sur 25,7 km², 
les courcelloises et courcellois, 
se compte au nombre de 500 
habitants, soit une densité 
de 20 hab/km².

Histoire

?
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Xème siècleL’église Saint-Barthélémy 
Au cœur du village, se dresse l’église St Barthélémy, édifice roman 
médiéval, appartenant initialement à la paroisse de Curcellea et désormais 
rattachée à la paroisse de la Bienheureuse Kateri Tekakwitha, Diocèse 
de Tours. Construite entre 1085 et 1111 pour la nef, puis vers 1450 
pour le chœur et l’abside, cet édifice fut longtemps rattaché au manoir 
de Chantilly. L’actuelle sacristie fut reconnue, jusqu’en 1743, comme sa 
chapelle seigneuriale. On peut apercevoir, sur la façade Sud, deux cadrans 
solaires, qui indiquaient les heures des messes. Un vitrail réalisé par E-R 
Damnet en 1871, orne le chœur, alors qu’un tableau représentant le repas 
des compagnons d’Emmaüs s’offre à vous sur le mur gauche de la nef.

7Le Château des sept Tours
Aujourd’hui établissement hôtelier de standing, initialement reconnu 
comme manoir orné de trois tours, il a pour origine une ancienne forteresse 
médiévale du XVème siècle, habitée par la famille LECLERC, seigneurs de 
l’époque, et dont Guillaume fut Maire de Tours en 1489. Devenu propriété 
du Seigneur du Vivier, Pierre GOYET, en 1676, il devint la demeure de Henri-
René d’HELIAN qui effectua un premier agrandissement pour ressembler 
aux grandes résidences aristocratiques d’outre-manche. En 1815, le noble 
anglais Sir Thomas Stanhope Holland en fit l’acquisition ainsi que celle du 
château de Vaujours dont il se servit comme carrière. Il construisit deux 
grosses tours ainsi que le grand salon. Les archives attestent aussi de la 
construction d’écuries entre deux ailes abritant d’un côté une chapelle, et 
de l’autre, un bâtiment servant au brassage de la bière. 
À partir de 1834, le comte et la comtesse de Brissac, nouveaux propriétaires 
du château, firent ajouter deux tours supplémentaires, restaurèrent la 
chapelle puis réaménagèrent les écuries et la brasserie. Autrefois entouré 
de douves en eau vive, et d’un gigantesque verger à l’ouest, le château a 
aujourd’hui l’aspect d’une gigantesque demeure de plaisance de style 
néo-gothique dont les sept tours sont recouvertes de toits d’ardoises à 
poivrières ou crénelées. 
Le parc du château reconverti en golf accueille un beau parcours 18 trous. 

1411Manoir de Chantilly
Connu depuis 1411 par son propriétaire Pierre de la Houdière, il fut 
longtemps la demeure de la famille des Escotais. Deux closeries, dont 
Nallay, étaient rattachées à ce domaine qui détenait également une 
chapelle dédiée à Notre Dame. 

XVème siècleManoir de la Tannerie
Datant du XVème siècle, cet ancien fief relevant de Château-la-Vallière, 
appelé la Fuye de Courcelles en 1740, a connu de nombreux propriétaires 
dont un ecclésiastique écrivain, Leclerc de Boisrideau.

JACQUES LOYSEL, fils de Léon 
Félix LOYSEL, propriétaire du 
château des sept tours et Maire 
de Courcelles, naquit en cette 
demeure en 1867.
Peintre sculpteur, il fut l’élève 
du célèbre peintre Constant 
TROYON. Jacques est inhumé 
au cimetière du Père Lachaise.

Début du XXème, JULIEN 
AUDEBERT, créa le 1er crédit 
mutuel agricole de France. 
Enfin, plus festif, au XXIème 
siècle, Michel Pétrieux, 
propriétaire de l’Hôtel de 
France (Relais Courcellois 
actuel), fut l’organisateur de la 
table la plus longue de France, 
avec 7000 convives. 

Issu de la famille des Escotais, 
par Thibault, lequel a participé 
à la troisième croisade en 
1191 auprès de Richard Cœur 
de Lion, AMBROISE III DES 
ESCOTAIS, né le 09/04/1637 
à Courcelles, propriétaire 
du manoir de Chantilly, eut 
pour descendants Michel-
Séraphin et Michel Roland, 
respectivement, Capitaine des 
vaisseaux du roi et Général des 
armées du roi.

ILS ONT VÉCU 
À COURCELLES 
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Pour sa première année de fonctionnement, FESTI’COURCELLES a organisé le 30 avril 2024 une chasse aux 
œufs et le 20 décembre un marché de Noël. Elle a surtout repris à son compte la fête du village « COURCELLES 
en FÊTE » qui a eu lieu les 24 et 25 août 2024. Ces 3 manifestations sont d’ores et déjà reprogrammées pour 
cette année 2025 : Chasse aux œufs (samedi 19 avril), Courcelles en Fête (samedi 23 et dimanche 24 août) et le 
marché de Noël (vendredi 12 décembre). 

8 mai et 11 novembre 
Comme chaque année, les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre nous 
rappellent deux moments essentiels de notre histoire. Elles nous offrent 
l’occasion de nous rassembler pour honorer la mémoire de ceux qui se 
sont battus et ont donné leur vie pour la liberté et la paix dont nous 
jouissons aujourd’hui.

Nous remercions l’ensemble des participants ainsi que les pompiers  
et la chorale de Courcelles pour leur présence.  

Festi’Courcelles
Après une interruption de plus de 10 années, l’association 
FESTI’COURCELLES a repris sa mission de proposer et d’organiser des 
animations communales. Une première Assemblée Générale s’est tenue le 
12 janvier 2024. Lors de cette assemblée, de nouveaux statuts ont été votés 
et un Conseil d’Administration a été arrêté. Les membres de l’association 
ont décidé d’opter pour une gouvernance collégiale : Elsa DEFRENET, Franck 
MABIRE et Etienne PLESSIS ont été désignés co-président(e)s. Les autres 
administrateurs élus sont : Aurélie RICORDEAU, Davy COSSON, Dominique 
FLABOT, Jean-Claude GRANGE, Jean-Claude HUET, Eric LE CORRONC, Xavier 
RICORDEAU, Bruno ROUSSEAU, Jean-François SANCTORUM. 

Courcelles de France
En 2024, l’assemblée générale a eu lieu à Courcelle-Chaussy et Courcelles-
sur-Nied, communes de Moselle proches de Metz. Une occasion pour 
découvrir le patrimoine à proximité de ces deux localités. Au programme : 
Le château de Landonvillers, le fort Wagner et le jardin de Laquenexy.

Comme à l’accoutumée, les courcellois ont assuré l’hébergement  
et aidé à l’intendance.

CCAS
Courcelles et Hommes ont eu 
le plaisir d’inviter leurs aînés au 
traditionnel repas des seniors. 
Cet événement tant attendu est 
l’occasion de passer un moment 
chaleureux et convivial autour 
d’un délicieux repas, dans une 
ambiance festive et amicale.
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C O U RC E L L E S  en fête

Au programme de notre fête de village « Courcelles 
en Fête », organisée grâce au concours d’une petite 
cinquantaine de bénévoles : 

- Samedi 24/08 : soirée repas/théâtre de plein air

- Dimanche 25/08 : vide-grenier, randonnée avec  
pause dégustation de vins tourangeaux, restauration/
buvette, manège pour enfants, animation musicale par  
la Banda de Luynes, la chorale de Chœurcelles et le 
quatuor « Cœur à cœur ». 

Comme chaque année, un vin honneur était offert par 
la municipalité aux courcellois.

1. Pièce de théâtre
2. Animation musicale la Banda de Luynes
3. Restauration/buvette
4. Brocante
5. Chorale Chœurcelles
6. Chasse aux œufs
7. Marché de Noël

1. 

4. 

3. 



Maçonnerie 
Neuf  et Rénovation
Taille de pierre
Carrelage - Dallage
Terrassement
Maîtrise d’œuvre

SARL BLOSSIER & CO
6, rue du Bourg Neuf
37330 SOUVIGNÉ
Romaric  06 77 48 07 43
Maxime   06 27 57 78 40
sarlblossier@yahoo.fr

Tous les jeudis de 18h à 21h30
à Courcelles-de-Touraine
Place de la mairie - 06 29 81 56 92

       elyapizza37

R E N D E Z-VO U S
de l’année 2025
FÉVRIER
SAM. 8/ 15 et DIM. 9/ 16 CHANNAY-SUR-LATHAN - Représentations théatrales
DIM. 9 et 23  CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées
VEN.21 et 28 
SAM.22 et DIM. 23 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Représentations théatrales
SAM. 22  CHANNAY-SUR-LATHAN - Repas et soirée dansante costumée
MARS 
SAM. 1 et DIM. 2 CHÂTEAU - Représentations théatrales
SAM. 8  CHANNAY-SUR-LATHAN - Loto des écoles
  HOMMES - Repas dansant réunionnais
  RILLÉ - Repas dansant paëlla  
DIM.9 et 23  CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées
SAM.15 et DIM. 16 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Randonnées des 2 lacs  
VEN. 21  CHANNAY-SUR-LATHAN - Concert Ecole de musique de Cléré
SAM. 22  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Soirée dansante
VEN. 28 et SAM. 29 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Représentations théatrales    
SAM. 29  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Repas du foot
AVRIL
DIM. 6  SAINT-LAURENT-DE-LIN - Descente de caisses à savon
DIM. 6 et 27  CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées
SAM.19  COURCELLES-DE-TOURAINE - Chasse aux œufs
DIM. 27  HOMMES - Brocante
MAI 
DIM. 11 et 25 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées
DIM. 11 et LUN. 12 SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Concours triplette mixte
VEN. 16  COURCELLES-DE-TOURAINE - Concert Ecole de musique de Cléré
SAM. 17  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Randonnée semi-nocturne  
SAM. 17 et DIM. 18 SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Fête du Printemps -vide-grenier
VEN. 23 et DIM. 25 CLÉRÉ-LES-PINS - Représentations théatrales
DIM. 25  COURCELLES-DE-TOURAINE - Journée parents des écoles/pétanque
  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Vide-grenier
JEU. 29  CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnée vélo-familiale  
DIM. 31  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Gala  
JUIN 
DIM. 1  SOUVIGNÉ - Brocante
SAM. 7  et DIM. 8 CHANNAY-SUR-LATHAN - Rendez-vous au Jardin de Mireille
DIM. 8  CLÉRÉ-LES-PINS - Brocante et Vide-grenier
DIM. 13 et DIM. 29 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées   
DIM. 15  RILLÉ - Vide-grenier
SAM. 21  HOMMES Fête de la St-Jean
SAM. 21 et DIM. 22 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Fête de la St-Jean   brocante
DIM. 22  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Course cycliste
VEN.27 ou SAM. 28 SAINT-LAURENT-DE-LIN - Kermesse des écoles
JUILLET 
DIM. 6 et 20 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées
DIM.13  CHANNAY-SUR-LATHAN - Vide-grenier
  CLÉRÉ-LES-PINS - Repas, feu d’artifice, bal

DIM.13  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Bal des pompiers - Concours de pétanque
LUN. 14  SAINT-LAURENT-DE-LIN - Concours de pétanque  
SAM. 19  SOUVIGNÉ - Soirée dansante
AOÛT 
SAM. 2 et DIM. 3 SAINT-LAURENT-DE-LIN - Brocante  Vide-Grenier - 40ème fête paysanne                                          
VEN. 15  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Concours doublette
SAM.16  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Marché gourmand  feu d’artifice
SAM. 23 et DIM. 24 COURCELLES-DE-TOURAINE - Repas-soirée et théâtre plein air          
  Vide-grenier, randonnée, animations et repas   
SEPTEMBRE 
SAM. 6  CLÉRÉ-LES-PINS - Marché gourmand  
DIM. 7 et DIM. 21 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées   
SAM. 13  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Loto  
DIM. 14  CHANNAY-SUR-LATHAN - Randonnée animée
OCTOBRE 
SAM. 4  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Octobre rose  
DIM. 5  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Loto  
DIM. 5 et DIM. 19 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées  
SAM. 11  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Soirée Fouées
DIM. 12  SAINT-LAURENT-DE-LIN - Festival des collectionneurs  Brocante
SAM.18  SOUVIGNÉ - Soirée choucroute
SAM. 25  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Soirée dansante créole  
NOVEMBRE 
SAM. 8  CLÉRÉ-LES-PINS - Soirée choucroute 
  RILLÉ - Soirée couscous  
DIM. 9  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Loto  
  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Loto  
DIM. 9 et DIM. 23 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnées  
SAM. 22  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Soirée dansante pour le téléthon  
  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Soirée Tartiflette
SAM. 29  CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Loto  
  SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Loto
DÉCEMBRE 
SAM. 6 SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Magie de Noël, marché de Noël
 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnée Téléthon   
VEN. 12 COURCELLES-DE-TOURAINE - Marché de Noël  
SAM. 13 SAVIGNÉ-SUR-LATHAN - Loto  
DIM. 14 CLÉRÉ-LES-PINS - Randonnée   
DIM. 28 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - Vaujours rétro et repas
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Les tontes de pelouses, les feuilles mortes, résidus 

de la taille, les épluchures ou les autres déchets 

ménagers sont interdits à l’incinération à l’air libre. 

Des composteurs sont en vente auprès du service des 

ordures ménagères. Seuls les professionnels peuvent 

être autorisés sur demande auprès de la préfecture.

L’incinération

est interdite

Des caméras vont être installées 
sur la commune pour lutter contre les vols 

commis dans notre municipalité.

On ne peut pas planter comme on veut dans notre jardin.

Certaines règles de distance sont à respecter à proximité de la propriété de votre voisin :Plantation d’une hauteur inférieure à 2 m : La distance plantation/limite de propriété doit être supérieure à 0.5 mPlantation d’une hauteur supérieure à 2 m : La distance plantation/limite de propriété doit être supérieure à 2 m.Vous êtes tenus d’élaguer vos arbres, arbustes et haies bordant les voies publiques et privées, de façon à ne pas gêner les piétons ainsi que les panneaux de signalisation.

La tonte de pelouse est acceptée jusqu’à 20h30.

La tonte de pelouse et toutes les nuisances sonores, sont acceptées uniquement jusqu’à 19h30.Les nuisances sonores sont interdites hors de ces périodes :Jours ouvrables 8h00 – 12h00 et 14h00 – 19h30Samedi : 9h00 – 12h00 et 15h00 – 19h00Dimanche et jours fériés : 10h00 – 12h00

La divagation de chiens peut 

être punissable d’une amende 

de 150 €.

Les chiens doivent être tenus en 

laisse. Les sanctions vont de 38 € 

à 150 € d’amende pour les chiens 

susceptibles de présenter un danger. 

Leurs propriétaires sont responsables 

et doivent ramasser les excréments 

déposés par leurs animaux 

sur la voie publique. 

L’identification (tatouage ou puce) n’est pas obligatoire pour les chats.

Tous les animaux doivent être tatoués ou pucés. En stérilisant votre chat, vous contribuez à stabiliser la population de chats errants sans mettre à défaut son rôle de régulateur des nuisibles (rats, souris…) et enrayez le problème des odeurs et des miaulements (1 couple aujourd’hui, 2600 chats dans 4 ans).

Les règles

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

FAUX

FAUX

de vie
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DOCUMENT 

D’INFORMATION COMMUNAL 

SUR LES RISQUES MAJEURS

DICRIM PLAN COMMUNAL 

DE SAUVEGARDE

LE RISQUE MAJEUR
est un phénomène naturel ou technologique qui peut entraîner de graves conséquences sur les personnes et 
les biens. L’information préventive de la population permet d’entretenir une culture du risque et de dispenser 
les consignes de sécurité adaptées.
Pour y répondre, la mairie s’investit dans la réalisation d’un DICRIM. 

Inscrit dans le code de l’environnement, ce Document d’Information Communal sur 
les RIsques Majeurs (DICRIM) répond à une obligation réglementaire pour toutes 
les communes exposées à au moins un risque majeur. L’objectif est d’informer la  
population (administrés, touristes…) de l’existence de ce(s) risque(s) et des mesures 

de prévention, de protection et de sauvegarde mises en place. Il contribue à responsabiliser chaque citoyen 
pour sa propre mise en sécurité, renforçant l’efficacité des mesures mises en œuvre par la collectivité dans le 
cadre de son Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Le maire fait connaître le DICRIM au public par tout moyen 
approprié (sites internet, événements municipaux, distribution de plaquettes…).

MAIS 
CONNAISSEZ-VOUS 

CE DOCUMENT ?
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S E R V I C E S  mis à disposition

L’ADIL France Rénov’ Touraine, à votre service sur le 
territoire Touraine Ouest Val de Loire.

Dans le cadre de leur politique de l’habitat, la 
communauté de communes Touraine Ouest Val de 
Loire et le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire ont 
mis en place un service public de proximité gratuit sur 
l’ensemble des thématiques de l’habitat. Ce service 
s’adresse à tous, aux particuliers, aux petites entreprises 
et aux associations du territoire.

Ce service est assuré par des conseillers France Rénov’ 
qui vous informent sur la maîtrise de l’énergie, les 
énergies renouvelables, les travaux d’amélioration 
thermique de l’habitat et sur les aides financières 
mobilisables. Une équipe de juristes vous conseille et 
répond à toutes les questions liées au droit du logement, 
que vous soyez propriétaire, locataire ou bailleur.

Plusieurs fois par an, l’ADIL organise sur votre territoire 
intercommunal des animations de sensibilisation et 
d’information (conférence sur le photovoltaïque, balade 
thermographique, atelier écogestes).

La communauté de communes 
Touraine Ouest Val de Loire 
organise des permanences 
dans les maisons France Services :

Paul-Louis DROUAULT 
conseiller France Rénov’

Carla FINAN 
conseillère juriste

SUR RENDEZ-VOUS : 
02 47 60 90 70 
ou contact@adil37.fr

Une présence de proximité 
sur tout le département 
d’Indre-et-Loire

Suivez-nous aussi sur

Calendrier des lieux 
de permanence consultable 

sur www.caue37.fr

Les écuries Al Khashab
Installées à Courcelles de Touraine, 
elles viennent d’obtenir le trophée de 
l’environnement au dernier salon Ferme 
Expo de Tours. Investis dans l’élevage de 
chevaux arabes, Mme et M. ROZET, ont 
développé l’équipiste. Ce principe consiste 
à effectuer une rotation des pâtures pour 
permettre un renouvellement des sols, 
sans les appauvrir et offrir une nourriture 
de qualité aux chevaux. Ce procédé est 
assorti d’une piste où sont judicieusement 
répartis point d’eau et fourrage, afin de 
stimuler les chevaux à chercher leur 
alimentation. Félicitations pour cette 
belle initiative, unique en Indre-et-Loire.
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S E R V I C E S  mis à disposition

Espace 
de Co-working

L’espace de travail Work’in TOVAL 
est opérationnel dans la commune. 
Les utilisateurs ont la possibilité de 
réserver un poste en coworking, 
une salle de réunion ou un bureau 
à l’heure, à la demi-journée ou 
journée complète, en fonction de 
leur besoin.

Informations et réservations 
auprès de Maéva PEJOT 
workintoval@cctoval.fr
06 73 75 09 31

Yoga
Zoé vous accueille 
pour la pratique du yoga.

Cours le mardi de 18h à 19h30 
santoshayoga@gmail.com

Esthéticienne
La Halte beauté

1 jeudi sur 2 de 9h à 19h00
06 25 62 48 48

Coiffeuse
Relook moi

Salon de coiffure à domicile 
06 37 55 07 04 

Pizza à emporter
Elyapizza vous propose 
une sélection de pizzas.

Le jeudi de 18h à 21h30

Machine à pain
Boulangerie 
O’ fournil de Max
à Château-la-Vallière

Approvisionnement 
tous les jours à partir 
de 8 heures 
(sauf le mercredi) 

La mairie met à votre disposition l’application PanneauPocket. 
Grâce à cet outil, nous vous tenons informés en temps réel des actualités 
communales. Cette solution, 100% gratuite, sans récolte de données 
personnelles et sans publicité, permet d’entretenir un lien entre la 
municipalité et ses citoyens.

Retrouvez également toutes les infos et alertes depuis un ordinateur sur app.panneaupocket.com

Pour 
s’informer...

Pour 
travailler...

Pour 
manger...

Pour 
se relaxer...

Pour 
profite

r...

171
publications

89
publications

32905
lectures

11582
lectures

Du 14/06/2022 à aujourd’hui Année 2024
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T R I  des déchets

Pourquoi bien trier 
ses déchets ?

Le traitement 
d’une tonne 
de déchets coûte 
actuellement 220€.

Un tri selon les règles 
ci-contre ramènerait 
à 77€ !

A partir du 1er janvier 2023

 
NOUVEAUNOUVEAU

       les pots en plastique TOUS
       les films et  
suremballages

              les barquettes 
et boîtes en plastique
TOUTES

ET TOUJOURSET TOUJOURS

les bouteilles 
et flacons
en plastique

les emballages
métalliques 

les cartonnettes
et les briques
alimentaires

           les sacs et 
 sachets en plastique

TOUS

TOUS

TOUTES

TOUS

TOUTES

 TOUS les EMBALLAGES se TRIENT !  TOUS les EMBALLAGES se TRIENT ! 

INUTILE DE
LES EMBOÎTER

ET DE LES LAVER,
IL SUFFIT DE

BIEN LES VIDER.  

INUTILE DE
LES EMBOÎTER

ET DE LES LAVER,
IL SUFFIT DE

BIEN LES VIDER.  

A partir du 1A partir du 1er er janvier 2023janvier 2023

TOUSTOUS les 

EMBALLAGES 

se TRIENT !

www.smipe-vta.net

NOUVEAUNOUVEAU

INUTILE DE 
LES EMBOÎTER

ET DE LES LAVER, 
IL SUFFIT DE 

BIEN LES VIDER

       les pots 
en plastique

TOUSTOUS

       les films et 
suremballages

              les barquettes 
et boîtes en plastique

TOUTESTOUTES

ET TOUJOURSET TOUJOURS

les bouteilles 
et flacons en plastique

les emballages 
métalliques

les cartonnettes 
et les briques alimentaires

           les sacs et 
sachets en plastique

TOUSTOUS

TOUSTOUS

TOUTESTOUTES

TOUSTOUS

TOUTESTOUTES

triercestdonner.fr
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M A I R I E  et ses informations

É TAT  C I V I L

2, rue Michel Pétrieux
37330 Courcelles-de-Touraine
Tél. 02 47 24 63 56
secretariat@courcellesdetouraine.fr
facebook courcellesdetouraine
panneaupocket.com 
courcelles-de-touraine

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Place Julien Audebert
37330 Courcelles-de-Touraine
Tél. 02 47 24 60 96

GARDERIE SCOLAIRE
Tél. 02 47 24 76 18

SALLE COMMUNALE
Location de la salle associative
Particuliers de la commune : 60 €
Particuliers hors commune : 95 €
Chauffage : 30 € (du 1er/11 au 31/03)

Prêt de tables et chaises : 60 € (caution)

PANNE ÉLECTRICITÉ 
Tél. 0893 045 246

COLLECTE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES
Tél. 02 47 97 89 75
gestiondesdechets@cctoval.fr

MAISON FRANCE SERVICE
Maison service au public
21, avenue du Général Leclerc
37330 Château-la-Vallière
Tél. 02 47 24 25 22

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Tél. 02 47 24 00 21
Permanence à Château-la-Vallière
Mme Barbier-Bastard
Tél. 06 63 04 63 29

Lundi et vendredi : 
10h/12h - 14h/16h

Mardi et jeudi : 10h/12h

Fermée le mercredi

1er avril 2024 
Lise MORISSEAU BOUCHER

30 juin 2024 
Angéline MATUSZCZAK

8 septembre 2024 
Julia HESLOUIN

20 octobre 2024 
Serena LAPOULE-MULTEAU

2 novembre 2024 
Selma BEN ATTIA

24 août 2024 
Amélie BOUCHER 
et Kévin MORISSEAU 

27 mars 2024 
Élianne GENNETEAU 
née BIÉMONT

15 avril 2024 
Jean-Marie LEMOINE

28 avril 2024 
Marie-Thérèse ROUSSEAU 
née BODIN

27 juillet 2024 
Anne-Marie LOUICHE 
née RAVOALAVOSON

26 septembre 2024 
Damien BRETON

5 décembre 2024 
René ROUSSEAU 

Êtes-vous certain  
de pouvoir voter lors  
des prochaines élections ?

Votre mairie peut répondre à vos demandes  
concernant les démarches électorales

Accédez directement
aux démarches

ou sur service-public.fr

En cas de doute, interrogez votre  
situation électorale sur  service-public.fr 

Vous êtes de nationalité française  
ou ressortissant d’un État membre  
de l’Union Européenne ?
votez aux prochaines élections en France

Rendez-vous dans 
votre mairie muni :

→ d’un justificatif d’identité
→  d’un justificatif de domicile 

de moins de 3 mois

Par Internet :

en vous rendant sur 
service-public.fr

Par courrier :

en adressant à la mairie 
de votre commune 
le formulaire agréé 
disponible sur les sites  
interieur.gouv.fr  
ou service-public.fr

Comment vous inscrire sur les listes électorales ?

15

3018

17 18

112 119

SAMU

Violences 
numériques

Police
Gendarmerie

Pompiers

Toutes 
urgences

Enfance 
en danger



Sébastien GOURON
Livraison FIOUL

CHAUFFAGE ET AGRICOLE

Tél. 02 47 24 63 43
 

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Fioul qualité grand froid

 12 le Gros Chêne 37330 CHANNAY-SUR-LATHAN 
gouron37@gmail.com

EI Ludivine Guilluy, mandataire indépendant en immobilier (sans détention 
de fonds), agent commercial immatriculé au RSAC de Tours sous le numéro 
825163454, titulaire de la carte de démarchage immobilier pour le compte de 
la société SAS Nord Sud Immo.

Ludivine Guilluy
Conseillère en immobilier
06.31.44.35.82

TERR ASSEMENT -  CLÔTURETERR ASSEMENT -  CLÔTURE
ENTRETIEN PARCS ET JARDINSENTRETIEN PARCS ET JARDINS

EI Cyrille REFOUR
Agent Général MMA

Toutes assurances Particuliers & Professionnels
Epargne retraite - garantie dépendance

2, rue Buon - 37330 CHATEAU-LA-VALLIERE
Tél. 02 47 24 00 29 - cabinet.refour@mma.fr
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